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DIRECTION DES COLLECTIVITES
LOCALESEFDE L'AMÉNAGEMENT
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ARRETE

autorisant la Sociéié COVED
à exploiter un centre de tri et de transit de déchets

ué Pare d'Activités "Les Vallées"!
RN 20 à SARAN

 

LePréfet die la RégionCentre
Préfet duLoiret

Officier dela Légion d'Honneur
Officier de POrdre National de Mérite

Yu le code de Penvironnement et nocarmentle Livre L le Fitre 1% du Livre I {partie législative) ainsi que le
Titre 17 du Livre V(parties législative er réglementaire) :

 

Vu Le code de la santé publique, ct notamment ses articles R 1416-1 à R 1416-21;

9 septembre 1997 modifiérelatif aux installations de stockage de déchets nor

  

portent approbationdu plan départemental d'élimination des déchets
er arrêtépréfectoral du 16 janvier 2001 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 février 19
ménagers ét assimilés du Loirel, modifié

 

Vu la demande présemiée le 15 novembre 2006 complétée le 14 mars 2007 par la société COVEDdont le siège
social est sir ades — 1, sue Antoine Lavoisier — 78064 GUYANCOURT en vue d'obtenir
“autorisation d’exploiler une installation de tri et de transit de déchets d’une capacilé maximale de 25000

Se surle terroirs de la commune de SARAN, RN 26, Pare d'Activités "Les Vallées" :

 

  

 

ommes,

Vu le dossier déposé à F'appui de sa demande ;

crivent l'ouvécture d'une enquête publique pour une durée de
EURYLES

 VuFarrêté préfectoral en daie du 2 mai 2007 pres
1 mois da 18 juin 2007 au LS juillet 2007 inclus sur le rerritoire des commanes de SARAN et de F
AUBRAIS;

 

Vu les publications de l'avis d'enquête :

Vales aire enquêteur ;  sres d'enquête et Pavis êuconti

cesseress
rrgoust  D 164.8 de Bourgogne 45042 DRLÉ

Je dépanner

 



 

URYLES AUBRAIS ;

 

Vu ies avis émis purJes conseils municipaux des communesde SARANei deFL.

  üles avis exptimés parles seivices administr

£es de la DRIRE en date es 14 mars 2007 et 2 octobre  Vu Îes rapports del'inspecteur des installations Clas
207

 

£ de le dare de réunian du CODERSTerdes propositions de l'inspecteur ;

 

Vu la notificationà Fintér

  

Vul'avis CODERST er date du 18 octobre 2007 ;

8 demande ;   Vala notification à l'intéressé duprojet d'arrêté statuant sur

 

Particle L. 512-2 du Cade de l'Environnementet notamment du Titre

:°

du Livre

de l'installation peuvent être prévenus
Considérant qu'eux termes 6

, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénien
por des mesures que spécifie f'anêté préfectoral ;

  
  

  

Considérant que le réseau d'eau potable sere équipé de clapets anti-retourvers le réseau de distribution
poblique:

 

Considérant que le vidage des déchets sur 15 quaier le royage seront réalisés en zone fermée afinde limiter les
envals de poussières ;

 

Considérant que des mesures seront prises envue de réduire les muisances souares {limitalion des horaires de
fonctionnement du compeciser, de broyeur et de la pelle — utilisation des engins de chantier, de la presse à

dles et du broyeur dans le bâtiment de tri, arêt du moteur des camions en atienie à l'extérieur du bâtiment de
ictransfert :

  
  

 

ières  Considérant que les déchels générés par la Société COVED seront soit valorisés, soit traités par des
agréées, soir envoyés enuentre d'enfouissementtechnique de classe 1:  

Considérant queles moyens de lue et de proiéstion contre l'incendie sant constitués (robinets d'inecadie,

extinsicurs en nombre, hydrants susceptibles de fournir un débit de 6000 limn — réserve d'eau d'un volume
minime de 450 m°};

Considérantles dispositifs mi en place afin de confiner les eaux d'extinction incendie {sbturancur automatique
Qu manuel — bassin roereillentles saux pluvisies équipé d'une pompede relevage) :;

Cansidérantles mesures mises en oeuvre pour préventr lesrisques de poliulion
= débourbeurs déshujleurs équipés d'obiurateurs,
= témoins de remplissage irstailés aur les cuves (gssail et huiles usagées),
= produits absorbants disposés dans des endroits stratégiques,
= formationdu personnel,
- consignes derites.

   

  

iété COVED respecte les orientelions définies dansle PlanConsidérant que 3e dossierprésenté per la
et dans ie Plan RégionalDépartemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assirailés du Loiret

chols maustrieis Spécieux de la régionCentre
  

 

  sion, telles qu'elles sont défini
&c lnstatlatiun pourle respect des imérèts meationnésà

ant, la sécurité,

 

Considérant que les conditions
permertent de prévenir les dangers et ies inconvénient
laricle L 311-L du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour
seubrité publiques ainsi que pour laprofeetion de ia nature

ex

de l'envirennèn

    

    

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfectare du Loiret,



ARRETE

TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERAL:

 

  
CHAPITRE 11 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE LLL EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La suciété COVEDdant le siège saciniest situé Les Cycladss 1, rue Antoine Lavoisier — 78064 GUYANCOURT
#st autorisée, sous réserve durespect des prescriplions annexés au présent arrêté, exploiter sur ie territoire le
commune de SARAN, RN 20,Pare d'Acüvités « Les Falléex x, (Coordonnées Lame 567,6 et Y=2327,18)

es instailations détaillées dams les articles suivauris

 

   
  

 

CHAPITRE 12 NATURE DES INSTALLATIONS

 

ARTICLE 124. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEFS PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSE.

  

  

 

Rubrique! Révime Libellé de la rubrique (activité) Î

 

À Alinéa

  

58 bis À Caoutchouc, Éastomères, polymères (&
de matières usagées combuetihies à Base dej
A Ensiallés dans an bâriment occupé où Aabé par des tiers où

 

  
   
 

comigus à en el imrreuble k
L fa quantité enfreposée étant supérieure à 59° ù m3

167 a A Déches industriels provenant d'installations classées
installations d'élimination, à l'exception des dastaliations traitant 25 000 tonnes par an
isimuianément principaiement des ordures ménagères, et des

 

lraitations mention
À stations de transit

  3 la rubrique

 

 

 À Grdures ménagères et autres résidus urbains fuocluge er Stetion de transit
aitement des; 25 000 tonnes par an
LA) stations de rransks, à l'exclusion des éécheteries mentionnées à la
Éubrique 277

  

   

 

Grdures ménagires ef autres réius drbains Mroctage er
     

 

  

  

 

liraifement des Broyege des encombr des
 traftement DR
DT HOYARE nn 25 00G tonnes # em

Puissance 360 chevaux.
À fFapiersusésoù souillés éôisdej, tn Quastilé maximale

sapérieure à 50+ susceplible d'être sLockée  
80.Lonnes

  

DC INeifoyage, dépraitägé. décapage de surfaces tr
jpstiques. cc) par des procëdés usant

ganohelogénés on dessolvants organiques
£ volume des cuvesds sraflement Etant
Supérieur 20 Fires, mais inférieuroù

dessolvants à phrese de risque RAS, RÉ
solvarrs Hnogénés étiquetés R£B sont atfisés des
non feumnée

ane fontaine de
rissage avec solvant

ique

      

 

      
 

 

 

î

ÏBoïs, papier, combo où matriux combustibles analogues Quantité
dépôts de) Î bie à
Île quanété stockée ét | 5000 m3

i i ji

 

     

 supérisure à 1 GO0 n° mais inférieure ou égaie à 20 DOË    
  



&

         
  

 

ÿ 2711 D Transit, regroupemen, ri désassemblage, remise en état Volune maximal suscepribf
| «d'équipement électriqueset électroniques mis aurebut. d'être entrepasé dans Le

je volumesusceptible d'être cnéreposé étantsupérieur où égai à 200, cudre d'une aetivilé de tri st  

 

L 8 maisinférieur à 1000m3 _ de transit 300 m3
À (Auorisation) où AS LAutorisation avee Servides d'utilité publique) où DC(soumis au contrôle pésiedique) ou
D (Décleration)
Volumeautorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des instaflariqns
oùles capacités maximales autorisées.

ARTICEE 1 TGATION DE L'ÉTABLISSEMENT

 

ILes instailations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants *
 

Communes TFarcelles LT Lisuedis
Saran 8. 19, 20, 187. 208 de La section AO 0 |
les installations citées à l'Article ?2.1

Fétablissement annexé au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3. CON: LANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

1Les instaliations seront constituées
= d'unbâtiment de 4820 mé qui sera organisé en

a des zonesde vidage et detri des DIB, des cartons, des papiers :
> des Jaues évolutives pour les stocks de DIE #riés ;
9 un sspaceréservé pour la préssc à balle ;
+ unlocal pourle stockage des bailes;
2 un espece pour le broyeur mobile ;

des DBEE:

 

 

  

 

 dessus sont reportéeavec leurs références sur ie plan de simation de  

    

5 inaléher mécanique.

= uns aired'emente pourles bennes de déchets en transit (durée maximale d'atrente : 48 heures) ;
one station de distribution decarburant aveunecuve de stockage de fuel / gasoil (instafiation non olassée} :
= une aire de lavage des poids lourds d'une surface de 100 m?, équipée d’un déboureurdéshuileur;
= déparkings.
ARTICLE1.24, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

   

L'établissement comprené les installations non classées connexes suivantes,pour mémoire

:

.,
Désignation des uetivités connexes _ Eléments caractéristiques
Stockagede déchets métalliques issus

du

ri ces DIB et siockage de piles

©

Sucface maximale

:

40 m°

 

 

  

 

stockage ms   réservoirsmanufaçaudsde Fiquides inflammables Ces
ge où d'emploi de liquides mflammabies Débiteg = 098 mi 

   
salfations de mélet

 

 

ARTICLE 12.5. NATURE DES DECHETS AUTORISÉS LT INTERPITS

Le centre deri transfert de COVED accueiliora des déchets de natures et de 1ypes différents

 

   
 

[Hypede déchets _ Digne _ L
Papiers ei cartons - Colleeie dés papiers el cartons dis issus des

 

Lo ménages:
= Déchéteries des déparements 18, 28, |
— services techniques des colcctivité !
= collests chez les industriels ;

Bois nontraité - échéieries des dépariements :8, 28. 37, di, 4

lu -__ collecte chez les indusriels
Fncombrants d'origine ménagère = Déchbteries des départenients TEL

ollecte des encombrants:

Collecte chez les ustriels |

   

  

      
   

j
l =

Déchets induériels banals (Di) en] -
mélange,



 

  Déchets dangereux des ménages (DDM) - Déchèteries des départements

Grotmment: piles et accumulateurs,
xintures, encres, colles et résines.

acides, déchels basiques,
pssticides, tubes fuorescents, aérosols)
Déchets Electriques e Electroniques mis au]

i rébut (DEEE)

  
 
 

 

chteries des déparements

 

 
Les déchets interdils sont

les déchets dangereux à l'exception des DBEE(déchets d'équipement électriqueset électroniques en
assé déchets dangereux el des déchets dangereux des ménages:

= les déchets présentant Fur ques suivanies : explosif, inflammable, radioactif, non peilelubie,
puivéralent non conditionné, ou contaminé, déchets contenant de J'arniente nonliée ;
les ordures ménagères :

= les déchers d' de soins o1 assieilés à risques inReticux.

 

ne vie)

  

  
   

  

ARTICLE 12.6. GESTION DES DÉCHETS A L'INTERIEUR DE L'RTABLISSEMENT

Ari

 

le 4.2.6.1. Flux autorisés

 

Les Dux maximaux des différems déchets réceptionnés par l’instaliations sont
 

    

   
 

 

 

   
   
FTynede déchers Fiux maximat Flux maximal Flux maximal

Lu anguti __ hebdomadaire
DIE ën mélange S8èr
[Bois nontraité _ ET
[Canons L mise
DM LD 56€. ét
DEEE l 30097 301    

 

La quantité maximale de stockage de déchets en attente de Ir, de refüs et de produit
jours de prodactionpar catégoriede déchets.

 

Article 1.2.6.2. Pont bascule

Le contrôle quantitatif etqualitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont baseule agréé et
contrôté aulitre de la réglementation métroiogique
Article 1,2.6.3. Admission des dé
Seuls peuvent être admis dans l'nccinée de l'établissement les déchets faisant l'objet d'un eccord commerciaiavec
le producteur des déchels, ct précisent notamment le type de déchets livrés. Les déchets d'origine industricile
collectés hors du cireuit de coliecte des décheis ménagers sont soumis aux dispositions de l'Article 1.2.6.4. Les

sonsoumis aux dispositions ée l'Articte 1.2.6.5

 

Ress

   

    échets fail L'objet d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site c£, pour les déchets amenés à

être iriés, lors du déchargement. Ce contrôle a pour objet de vérifier la conformité du chargement avec l'ecccrd
sommercial prévu au premier alinéa, avec les éléments d'infonnétion sur ia nature des déchets fournis par le
producteurle cas échéant, et avec les critères fixés par l'exploitant pour les DEEE.

  
 

 

Da s ie gas où 8ndéchet non admissihle cs dére:
refus d'admission détaillée à Article 1.2.6.6
   é au seindu chargement, Fexplokant doiappliquerla procédure

   

 

at délivre un bon d'admission ev,le cas échéant, complète le

 

Pour chaque livraisonadmise sur je site, l'expiof
bordereaude suivi des déchets
Article 1.2.64. Admission de déchets d'origine industrielle

   arisile collectés hors Gu cirenir de coliecte des déc

 

joude déchetsd'or rs est soumise
aux dispositions suivantes,

 



  

En vue de conclure l'accord commercial, Fexploïat demande avx producteurs de déchets industriels une
information préalable préciser notamment
i'identilé eu l'adresse exactes du produeieur des déchets ;
sun socieur d'activi

le naîure exacte efl'origine des déchets au sein de l'entreprise ;
les modalités decollecte des déchets au sein de Fentreprisc o1 de leur fivraisonau cenire deti.

  

  

1 un engagement de praducteur des déchers à ne délivrer que des déchets
ét on estFormations complémentaires sur le déchet dont l'admis

   L'information préalable contient égale
non dangerux, L'exploitant peul solliciter des
sollicitée.

  

Les informations préalables sont icnées à la dispositionde l'inspection des installations classées. Ils sont conservés
parl'exploitant pendant2 ar
Article 126.5, Admission de DEEE

xploitant fixeles critères d'adinission dans son installation des DEEE,ctles consi
{a dispositionde Pinspection des instalfations classées

  

dans un document tenuà   
  

  xploirant & à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent
représenter les DEBEaûmis dans l'installation. IL s'appuie pour ceta, notamment sur la documentation prévue au
lite IVdu livre Ÿ du Code de l'ENvironnement, En particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de
sécurité prévues par l’auiele R231-53 duCode du Travail pour au minimumles substances réputées contenues
dens les DEEEadmis
Article 1,2.6.6. Procédure de refus d'admission
Une procédure de refus d'admissiondoit être établie par exploitantet faire l’objet d'une consigne d'exploitation

lnifcation de déchets non aémissibles au sein del’instailation.

  

 

 

écrite pour les cas

Gene procédure doit prévoir noamment : l'information du producteur de déchel, Le retour du déchel vers le
producteur ou expédition vers un cenlre de traitement autorisé, cé l'information de l'inspection des installations

sées.

 

 

 

Unezone est prévue pour l’entreposage des déchets refusés qune peuvent être immédiatement retournés à leur
producteur au expédié vers un contre de traitement autorisé.

Article 1.2.6.7. Registre d'admis

L'exploitant lient à jour un registre chronologique d'admission mentionnant:
= Ja date de réception des déchets, ou, lecas échéant, a date et le molif de refusde prise en charge des déchets:
= la naturedes déchols présentés l'entrée de l'éteblissemem, leur code dans la nomonciature des déchers (annexe

11 de l'article RS£1-8 du Code de l'Environnement), st, pour les DHÉE, leur catégorie ausens du titre IVdu
ivre Vdu Code del'Enviromement),

Je quantité présentée, enone(mesurée l'aide de pont naseule prévu à l'artiele 12.62
= le nom, l'adresse ot,le cas échéant,le nemérSIRET, du: producteur des déchets
= le nom,J'aéresse

ef,

le cas échéant, le numéro SIREN et le numéro de sécépissé défivré conformément à
TVdu livre V da Code de Environnement dutransporteur des déchets :

= le cas échéant, le numéro du bordereau de suivé de déchets {aligatoire pour 16s
sont classés décheis dangereux).

ion des déchets

 

 

 

  

  

 

   
  

 

DOMst pourles Di  

 

Un état récapitulatif trimestriel de ces données est transmis à l'inspection ds instaliations classées,

 

don des déchets est conservé parl'exploitant pendant au moins 3 ans,

 

£ registre d'adir
Arücle 1
Les aires de réception des déchets et les aires de stocke
délimiécs, séparées erclairement signalées.

  

6.8. Ares deréception
des produits triés et des refus doivent Être nerement    

Leur dimensionnement est adanté aux conditions d'apport ei d'évacuation de façonà éviter tout dépôt, même
temporaire, erdehors de ces aires.   



 

  1Les aires de réception sont congues de façon à interdire tout métange de ééchets dingereux présentantun caractère
incompatible.
La présence de matières dangereusesoucombustibles dans les zones de tri, ransit, regroupement oudésassemiblege
des DEEE est liraitéo aux nécessités de l'exploitation. À ce titre notamment, les bouteilles de vez liquéfié équipant
des équipements tels que cuisinières ouradiareurs sont retirées avant qu'ils ne solent introduitsdans un enéroit non

re en permanence à Pexuérieur, Une consigne fixe les conditions éventuefies du dégazage d'équipements
Aydrecerburesliquides.

  

  

 

   
   
contenant&

 

  L'exploitant tient à jour unétatindiquant la aéture ot le quamité des équipements au rebut susceptibles d'être
présents, les quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ves équipements susceptibles d’être
présents auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état es( tonà le disposition de
Pinspectiondes installations classées des services d'incendie et de secours
Article 1.2.6.9, Nature des opérations effecinées
Les déchets admis font P'ohjer d'un tri sommaire avec
= mise enballes pour ies papiers el certons;
+ broyage après séparationpar {pc des déch

   

   

   
  encombrants d'origine ménagère.    

às l'admission.

 

Les déchets réceptionnés sur Le she sont triés dès feur aurivée, ou au plus tard 48 heures apr

   Les DRE sont Fobjet umiquement d'opérations de trans, 1ri cr regroupement, sens aoun désassenà
équipements,

Article 1.2,6.10, Evacuation des déchets

 

À Fissue du tri, les déchets valorisables sont évacués vers te installationdûmentautorisée.

 

Les DFE oules sous-ensemble issus de ses équipements, s'ils ne font pas l'ohjet d’un réemploi, sont envoyés
ans des installations appliquent les dispositions de Farrété du 23 novembre 2005 susvisé où remis aux personnes

enues de Les reprendre en application du tire IV du iivre VduCode de l'environnement susvisé où aux organismes
auxquels ces personnes onttransféré leurs obligations.

       

  

 

Les déchets non valerisables résaltant du hi (refus de 15°) doivent être éfiminés dans une installation dûment
autorisée, L'exploitant ct en mesure den justifier l'élhnination. Les ducuments justificatifs doivent être conservés 3
as

 

 

s installations destinataires.  L'exploitant est en mesure de justifier de l'a
Article 1.2.6.11. Registre d'expédition

istre chronologique des déchets 6:  les opérations de ti et regroupement

 

pédiés aprés

 

xploitant tient à jour
wentionnant :
+ ir date d'expédition des déchets ;
= lenature des déchets expédiés, leur code dans la nomenclature à

R.S41-8 duCode de l'Enviromement), st,pour les DURE, leur catég
de PTnvironnement

= le tonnage du lot expédié (mosuré à l'aide dupant bascule prévu à l'article 1.2.6.2) :
= le vas échéant, le aumére dubordereaude suivi de déchets (obligatoire pour les DDMet pour les DEEE

sont classés déchets dangereux) ;
= lenom, adresseet, Le cas échéant, le numéro SIRET, deFinstaliation dest

= la nature de l'opérationréalisée sur les déchets per l'installation destinataire, codifiée conformément aux
annexes IILAec TLde la directive 2006/12/CE du 3 avrit 2006 ;

= le nom, l'adresse et, Le cas échéant,le numéra SIREN et  suméro de rêcé

LVdulivre VéuCode de l'Environnement dutransporteur des déchets
= pour les DDMet pour les DEEEquisont cinssés déchets dangereux le date d'admission des déchers dans

l'instailation de traitement finale 2, le cas échéant. dans les installations intermédiaires dans lesquelles Jes
déchets sont précliblement entreposés, reconditiouné tés, ainsi que la date du traitement
des déchers dans l'installation de traitemesit #iaal

 

déchets le cas échéant (annexe 1] de l'article
crie au sens dutitre IVdulivre Vde Coi

     
     

 

   

 

inmieire ;  

sé délivré conformément autitre   

 

     
  

   



 

 

Pour les DDM ct pôur les DEEEqui sont classés déchets dangereux, les bordereaux de suivi émis ou remplis par
exploitant et le registre d'expéditionel 1e rogisire d'admission prévu à l' Artiele 1.2.6.7. , permettent d'assurer là
traçabilité entre es déchets entrantsetles déchets sortants.

   

L'exploitant tient également à jour, séparément duregistre oi-dessus, un registre chronologique des déchets
dangereux produitspor ses activités mentionnant

Sexpédition des à
la nature des déchets expédiés e1 leur code dans la a
Code de l'Enviromement) ;
le fannage des déchets :

= le muméro dubordereaude suivide déc
le nom.l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRRT, de l'installation destinataire ;
La nature de l'opération réalisée sur les Géchets par l'installation destinataire, codifiée conformément aux
annexes U-4 er ILBdele directive 2006/12/CE du 5 avril 2006 ;

= le nom, l'adresse et, le cas échéant, Ie nemére SIREN et Le numéro de récépissé délivré conformément au titre
LYdu ivre V du Code de l'Environnement du wransporteur des déchets ;
La date d'admission des déchets dans l'installation de traitement finale et,le cas éche

intermédiaires dans lesquelles Les déchets sont préglablement entreposés, recondilicrmés, ts
La date du traftement des déchets dans #'installationde traitement finéle.

    
 renstature des déchets (annexe 13 de l'article R.S41-8 du  

  

      

ant, dans les instaitations
nsformés ou 1railés,

 

   ainsi qu

CHAPITRE £3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installrions et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploités conformément
aux plans et donnéesiechniques contenus dansles Gifférenis dossiers déposés par l'exploitant. En tout étatde cause,
lies respectent par ailleurs les disposirions du présent anêré, des arrêtés complémentaires et les réulementations
autres envigueur

 

  

 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L’AUTORIS STION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un déisi de trois ans
oura pas étéexploitée durant deux années consécutives, sauf cas de furc majeure.

  

 

CHAPITRELS MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 18.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportés par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisationou à leur voisinage, el de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisationà la connaissance du Préfelavec rous Les éléments d'appréciation.

 

 

 ARTICLE 1.52, MISE À OUR DE L'

L'étude des dangers est actualisée à l'occesion de loute modification importante soumise ou non à une procédure
Eatorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués

at:

Préfet qui pourra dérsanderune analyse
critique d'éléments du dossier justéfians des vérificelions perticulfères, effectuée par un organisme extérieur expert
dont te choix est soumis à son aporobation. lous Les frais engagés à cette occasion sont supportés par Fexploitané

TUDE DE DANGERS
 

  
   

   
  

1.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉ:

 

ARTICLE1

Les équipements abandonnés ne doivent pes être mai
enlèvement est incompatible avez les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matéri

ationafin de garantir ieur mise or sécurité et le prévention des accidents
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UN AUTRE EMPLACEMENT

 

ARTICLE 1.5.4.

 

RANSFERTST:
 Tour transfert sur un autre emplacement des installations visées sous Article 1.2.5. du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.  

ARTICLE 15,5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans ie cas où l'élabiissement change d'exploitant, à
prise en charge de l'exploitation

 

esseur fric la déclaration au Préfet dans Le mois qui suit la  

Cette déclarationmentionne, s' s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms e1 domicile du nouvel exploilant
2, s'l s'agit d'uns personne morge, sa dénominationou se raison sociale, sa forme juridique, adresse de son si

Fa qualité du signataire de la déclaration. I est délivré un récépissé sansfrais de cette déclaration

  
 

    
   

 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Lorsau'une instalation classée soumise à autorisation eul mise à l'arrêt définitif. l'exploitant notifie at Préfet, dans
de de l'Envirannement, la date de et arrêt.   Îes délais Fire

 

notification indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès Farrët de l'exploitation, la mise c:

  

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment
évacuationoul'éimination des produits dangereux,
iesinterdictions ou les limitations d'accès ansie,

= ir suppressiondes risques d'incendie c? d'explosion
Ja surveillance des eflers de linstallætion sur l'environnement.

 En outre, l'exploitant doit placer Le site de l'nstallation dans ur état «el qu'il ne puisse porter ameinie aux inté:
ésà l'articte L. $11-1 du Codece l'Environnement ct qu'il permette unusago funurdu site déterminé sel

ositions des articics R. 512-75 et R. 512-76.
    mention

ies di
  

  

e, ie Préfet peut imposerà l'exploitant, par arrêté pris dans les
riptions nécessaires à la protection des imérêts

  tout momen, même après la remise en état du site, À
formes prévues à l'article R. 512-31 de Code susvisé, Les pres
mentionnés à l'artiele L. $1-1 précité

  
 

CHAPITRE 1.6 DÉLAÏS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrété est soumis & un contentieux de pivine juridiction.
ire peut être déféré qu'an Tribunal Admirisiraif d'Oriéans

qui commence à courir de jour où lesdits ectes

 

ï… Parles demandeurs où exploitants, dans un délai de dieux moi
leur ontété notifiés:

 

son des  Par es ciers, personnes physiques ou morales,les communes intéressées où leurs groupements, en 1e
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de linstaliation présente pour Les iniérêts visés à l'article
L.5?1-1, dans undélai de quetre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai écaat,
le cas échéant, prolongé jusqu'à lafin d'une périadede deux années suivant La rise en activité de linstaflation.

 

    
    

  
 Les tiers qui n'ont acquis ou pris À bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dens le voisinage d'une

instatiation classée que postérieurement à l'affichage ou à le publicarion de l'arrêté autorisant louverure de cette
installationoù attéauant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer edit arrêté à la juridictie
adeministralive

 

  



 

CHAPITRE 17 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

préjudicede La réglementation en vigueur, son! notémment applicables à l'établissement les prescriptions qui

  

Dstes Textes  Terationannuelle à l'administration, pris en spplicalion desartich
du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuils detraitement des

 

G12/65 :Arrêté relatif àla di

5 dir décret n° 2005-635
Î déchets
29/09/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compteG

cinétique, de P'intensité deseffets ct de la gravilé des conséquent:
dans les étndss de dangers des instalfations classées souris

290008 Arrêté fixant le Tormulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
DPT/0S | Anëtéfixantle contenu des registres mentionsà l'article à du décret n° 2005-63

À mai 200% relatif au contrôle des cireuis de traitement des déchets et concumantles dé
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs L

ANOT

|

Arcêté du 23 janvier 1997 reletf à Ia Hmitation des bruitsémis dans l'environnement par les
instalfetions classées pour Le protection de l'environnement

 

 
je probabilité d'occnrrence, de La

s des accidents poteniels |   
   

  

  

  

   

 
 eiDPPR 003-007 du à janvier 109$ relative aux centres de ri de déchets

5 prétriés et de déchets industriels er commerciaux assimilés aux déchets ménagers
2540185 Cire

ménas
TTO0SS Arrêté du 30 cmai 1003 Axant les règles parasismiques appeables aux Instañlarions

soumises à ja législation sur es installations classées _ |
THOLSS Amd &circulaire du 28 janvier 1995 concemant le protection contre Ia toudie de!

|

cortaines installations classées Li

 

       
 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres Iégislations et réglementations
sondes etnotammentle code minier, le code civil, le ecde de l'urbanisme, le code du travail et le 2ode général
es collectivités territoriales,la réglementationsur les équipements souspression.

  

 

ément réservés.  Les droits destivrs sont et demeurent expres

 

La présente autorisation ne vant pas permis de construire.



  
 

STION BE L'ÉTABLISSEMENT

 

TITRE 2- G

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

 

ARTICLE 2.1.1. OBIECLIFS GÉNÉRAT

L'exploitant prend toutes les disnositians nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
des installations pour

limiter la consommation d'eau, el Hmiterles émissions de polluants dans l'environnement ;
la gestion des effluents etdéchots en fonction de ieurs carrotéristiques, ainsi que le réduction des quantités
rejetées

préveniren tourescirconstances, l'émission,le disséminationowle déversement, chroniques ou accidentés,
directs ou indirects, de matières ousubstances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, Ze santé, la salubrité publique, l'agriculne, la protectionde la natire et de
'envirommement ainsi que pourle conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION

  

 

     

 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement Les
vérifications à effectuer, es conditions d'exploitation normale, er périodes de démarrage, de dysfonctionnement où
d'arrêt momentané de façon à permettre ea toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
C prévoient notamment

  

Ces cor

o les modes opératoires;
ex fréquence de vérificationdes disposit

  

de sécurité et de traitemeer des pollutions el nuisances généré

 

 instructions de mainieance et de nettoyage ;
nditions de conservation et de stockage des produits er la limitation austrier nécessaire des quantités

stackées ;
ea fréquencede contrôle de l'étanchéité et de Pattachement des réservoirs, er de vérificationdes dispositils

  

de rétenrion.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE22.1RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés do manière courte
où oceasionnelle pour assurer ia protection de l'environnement tels que manches de filire, produits de
eutralisation, Hquides inhibiteurs, produits absorbar:

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

  

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ
L'exploitant prend ies dispositions appropriées qui permenent d'intégrer l'instelietion dans s paysage. L'ensemble
des installations est maintenu propre et enéreienu en permanence.
L'établissement est Lénu enét de éératisation permanente. Les factures des produits raticides où le contral passé
avec une entreprise spécialisée set tenus à la disposition de l'inspectiondes installations classées pendant | aa.

ARTICLE 23.2. ESTHÉTIQUE

   
    

  

Les abords de Finstallation, piscés sous le contôie de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinure…).

  

CHAPITRE 2.4 DANGEROÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

ssceptibtes d'être pré a Les préscripsionsdu présent mêlé est immédiatement
pioitant.
  “out danger où nvisanee nan

porté à la connaissance du Préfet par

  



 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est senu à déclarer éans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les a
incidents survenus du fais du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L.512-1 du code de l'environnement,

  

dents ou  

Un rapport d'accident ou, sur demande de inspection des instalietians classées, un rapport d'incident es
ser l'expiofant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circuaslances at les
l'accident ou de l'incident, les effets suc les personnes er l'environnement, es mesures prises ou envisagées pour
Sviterunaccident ou unincidentsimilaire et pour enpallier les offèts À mayen oulong terme

    
  

Ce rapport eutransmis sous 15 jours à l'inspection dés installations classées

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULAYIF DES DOCUMENTS T£
L'INSPECTION

L'exphoitent doir établir et 1enir à jour un desster comportant les documents suivants :
= le dossier de demende d'autorisationinitial,
= iss plams ten à jour,
= is récépissés de déclarationet les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

nocouvertes par un arrêté d'antorisafion,
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à enorisation, près en application de la

législationrelative aux installations classées pour la pratocrion de l'environnement,
les dovumens, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté
s documents peuvent être informar

des dannées.

Le dossier doit être ienu

à

la disposition de l'inspection des installations classées sut le site durant $ années au
minimurt

 

 US À LA DISPOSTTION DE

 

 

 

   

  

  
- toi

 

5,mais dans ce cas des dispositions doivenr être prises pourla sauvegarde  

   

 

SMETTRE À L'INSPECTION

 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTSÀ
L'exploitant doit transmetre à l'inspoctionles dogiments suivants :

Document (se référer àParole &
Modification des imstaltations

Mise à on del'étude de dengers
Changement d'exploitant
Cessationd'aclivite”
[Déclaration des accidenns

et

incidents
rzanisme de comtrôle des émissions sonores

Résuliars d'anto-surveillance
25. [regisire chronologique desdi

  
spondan  

 

 

    
  

 

    

      



 

 

 

 

 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION BES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

sions nécessaires dans la conception, Fexploitation et l'entretien des
laosphère, y compris diffuses, noamment par la mise en œuvre

de technotogiespropres, le développement de iéchniques de valerisation, la vellecte sélective
Le brûlage à l’air libre est interdil à l'exclusion des essais incendie

Les produits brifés dans Je vadredes essais incendie sont identifiés es qualité et quantité.
ARTICLE3,12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES

 

L'exploitant prend toutes les dispos
installations de manière liraiser le

 

  

  

  

  
   

 

  Les dispositions eppropriées sont prises pour réduire la prob2bilié des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspoñdents ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité péblique. La conceptione1 l'emplaccment
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparsillages contre une surpression: interne devraient êtres tels
que cet objeelif soëtsatisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur
ARTICLE3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que J'éteblissement ne sok pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d'neommoder le voisinage, de noireà la santé ouà la sécurité publique.
ARTICLE 3,14, VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudies des règiements d'urbanisme, !'exploiant doit prenche fes dispositions nécessaires pour prévenir les
snvals de poussières et de matières diverses

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes e pente,
revêlemen, etc.) et convenzblement netoÿées,

= es véhicuies sortant de l'instaliation n'emraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
culation. Pour cele des dispositions ielles que le lavage des roues des véniouies doivent étre prévues

en cas de besoin,
= es surfaces où cela est possible sont engezonnées
= des éon

Des dispositions équivalentes peuvent
ARTICLE3,15. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

silos, bâtiments fermés} et les installations de

 

     
  

    

   
 

 

  

  

 

S de végétation sont mis enplace le cas échéant
ses enlieuel place de celies-ci

 

e

 

 sinckages de produits pulérulcnts sont confinés (récipients,
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositits de capatage et d'aspiration permeitant de réduire les envals de poussières

spositifs de protectioncome les envols de déchets devront être mis en œuvre si besoinsur les engins de
engins de manutention et sur ies bennesde stockage.

  

 

  
   port de déchets,sur Les

ARTICLE 5,16. CAS PARTICULIER DES FLTIDES FRIGORIGENES

Toutes dispositions sont prises pour Éviter le rejet à l'atmosphère de fluide
équipements de froid, y compris de façon accidentelle notamment lors de la manipul
dégazage ducireuit réfigérant de ces équipements esl interdi
Si le pompage des fluides comenus dans de 1els équipements ssl prévu sur le site, l'exploitant respecte les
dispositions ésarticles R.545.75 er suivants duCode de l'Environnement

  
rigènes halogénés des

lon de ccs équipements. Le  

    



  

AQUATIQUES

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX FT DES MILIEU
 

 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4,12ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'eaudu site à pour provenanceleréseaupublic de la comic.

L'exploitant prend toutes les di nécessaires dans in conception et l'exploitation de ses installations, 1e
remplacement dumatériel, pour Émiter la consommation d'eeu de l'établissement

  

période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant
= de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,

é’informerle personnel de Je récessilé de préserver au mieux la ressource en eau par loute mesure d'économie ;
érexercer une vigilance accrne sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avce notamment

observations journalières er éventuellement une augmenation de la pérodicié des analyses d'auto
surveitlanee;
ie signaler touteanomalie qui entrainerait une poflution du cours é*eau oùde la nappe d’eau souterraine

 

  

  

  Sià grelque échéance que ce soit, l'administration déeidair dens un but d'intérêt général, notamment du paint de
vus de le tte contre le pollution des caux étleur régénération, dans 1e but de satistaire ou de concilier les intérêls
mentionnés à l’amticle 1.211-1 du code de l'environnement, de La salubrité pubiique, de la policeet de Le répartition
es eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive Pusage des avantages voncédés par le présent arrêté.
Le pormissionnaire ne pourrait récomer aucune indleranité.

ARTICLE 412. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÈVEMENT

 

   

   

 Un où plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion outout autre équipement présentant des garanties
sivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans

ies réseaux d'acduction d'eaupublique.
  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aguenx sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non préve au présent chapitre et au
CHAPITRE43 où non conforme àleurs dispositions estinterdit.

À l'exception des eas accidentels où le sécurité des personnesou des installations serait compromise, Î estinterdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
Le milieurécepteur

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sontétablis par l'explofant, réguiièrem
notamment après chaque modification nolable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspe

allatiors classées ainsi quedes servicesd'incendie el de secours,
Le plardesréseaux d'alimentation o1 decollecte duit notamment frire apparaître

= l'origine et la distribution de feau d'alimentation,
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconsexion, implenati

toutautre dispositif permettant un isolement ave ia distribution alimentaire,
= les socfeurs collectés

ef

les réseaux essociés
+ ies ouvrages de toutes sories {vennes, compteurs.)
= les ouvrages d'épuration imeme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de Loute nature

dimuere ouax milieu)

  

   

 

   st mis à jour,
sion des

 

im  

 

à des disconnecteurs on  

  

   



 

ARTICLE 2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

es réseaux de collecte des offluents sont corpus ct aménagés de mamière à être curables, étanches et résister dans
kemps aux actions physiques etchimiques des sffluents on produits susceptibies d'y transiter.
exploitent s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ét de ieur étanchéité
cs différentes canalisations accessibles sont repérées conformémentaux régles en vigueur.

Les canafisations de transport ée substances o préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissemer! sont
aériennes
ARTICLE 4.2.4, PROTECTIONDi

   

  

  

   

S RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT  

Les effluents agueux rajetés parles instéflations ne sont pas snscoptibles de dégrader Les réseaux d'égouts ou de
déveger des produits toxiques où inflammables dans ves égouts, éventuellement par mélange aves d'autres

 

  

 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

ln système doit permeure l'isolement des réseaux d'assainissementde l'établissement par rapport l'extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus e état de marche, signalés el actionmables en toute circonstance localement ct/ oùà
partie d'un poste de commande, Leur enéretien préventif et les mise an fancrionnement sont définis par consigne.

      

 

 CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
ris d’effents suivants

 

L'exploitant est en mesure de distinguer Les différent
eaux usées à caractère domestique :

= eaux de lavage des camions et eaux de ruissellementde la station de carburant :
= eaux péuviales (toïeures1 parkin

ARTICLE 4.3.2. COLLECLE DES EFFLUENTS

Les effluenés pollués ne contiennentpas de substances de nature à gêner is bon fonctionnement des ouvragr
éraitement
2 dilution des effluents estinterdits, Enaueun cas elle ne doit coustimer un moyen de respecter Les valeurs seuils

de rejets tixées parle présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilitions autres que celles résultent du rassemblement des effluents normaux de Fétablissement ou

res à la bone marche des installations de traitement.
Les rojers directs au indirects d’effluents dans la (les) rappe(s] d'
non visés par le présent arrêsé sont interdits
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAG|

   

de

    

  
mx souferrainesou vers les milieux de surface

 

  CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

Le conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-raitement) des cffluents aqueux
permetrent de respecter les valeues limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretonues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, tempéraiure, composition.) y compris à laccnsion du démarrage ou
d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibifité ou un dysfonctionnement des installations de rrairement est suscepüible de conduire à un
dépassement des valeurslimites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire Ja polluéionémise ea limitant ou en arrétant si besoin Les fabrications concernées
Les dispositions nécessaires doivent être prises poar limiter fes odeurs proverant du irañement des

ans Jescanaux & ciel ouvert (eonditinas anaérobies notamment
Dans ie casoù les tubes fluorescent ou lampes 307 régulièrement présents en quantilé supérieurs
produit adapié ax blocage chimique due mercure qu serait à n cas debris massif (chute, d’unec
conteneur, ….} est disponible sur place et le personne! Fommé à son uélisation. Le rerioyage dans de teis cas est
effectué mécaniquement, Patiisafion d'aspirareursest interdite

  
  

   

  

   
  

   
   



ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUETE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de S'assurer de 1 bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiqueznentet portés sur un registre
2 conduite des installations est confiée à ur personnel compétent disposant d'une fomnation initisle et continue.
Un registre spécialest tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collceie, de
traltement, de recyctae oude rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier etles résultas des mesures et
sontrôles de La qualité des réjers axquels ilà été procédé.

ARTICLE 4.3.8 LOCALISATION DES POINTS DE REJET

  

 

  

 

 

Las réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent eux points di rojet qui présentent Les
caractéristique

Paint de rejet
vers ke milieu
epiour codifié

parie présent

 

N°1 N°2

 

 

   
 

arrêté
& Feaux domestiques [eaux de lavage des plaviales | sanx fuviales | ceux Iuvinles
are ds * À camions | ? de arkings ° toitures 7
effluents 5 ER PARTIRî carburant
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DF RE4ET

Article 4.8.6.1. Isolement dusite
Les déboureurs déshuïleurs doivent être pourvus d'un dispositif d'obturetion ou de dispositif d'efficacité
équivalente,
Le réseaud’eanx usées dusite doit être muni d’un obturateur menmel ou automatique permettant T'isolement du site
en vas d'incendie ou de pollution
ne convention avec le propriérire éubassin lampon de la zune d'activité dloit être signée afin de perneitre le
désamorçage de la pompe de rcievagedu bassin tamponen cas d'incendie, confinantainsiles ceux d'extiacrion

incendie ans Lebassin tamponde la zone d'activité.
Des consignes écrites préciseront la mise en œuvre des dispositif on ces d'incendie.

  

Article 4.3,6.2. Rejet dans une station d'épuration collective

 

ppliquent sans préjudicede l'autorisation délivrée par la coflectivité à laquetis
-10 du see de la

Les dispositions du présent
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1
santé publique. Cette autorisation esttransmise par l'exploitunt eu Préfet

ARTICLE 43.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES BE LE:

Les effluents rejetés doivent être sxempls
= de matières fotrantes,
= de produits susveptibies de dégager, en égout où Guns le milieu natur

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
= de tout produit suscephible de euire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où

précipitables qui, directement où indireciemenn, som susceptibles d'entraver Je bon fonctionnement des
ouvrages

  

 

MBLE DES REJETS

 

: directement ou indirectement,

 

   

   



  

Les effluents doiverL ésalement respecter les caractéristiques suivantes :
Température : <39C

- pH compris entre 5,5 ei 8,5
Hyérocarburss totaux (NFT 90-114) 19 mg

= MES (NFT 90-6105) 100 mgfl
-  DBOS: 300 mg!

= DCO (NET 90-610t) 300 mg/l
ES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À

 

ARTICLE 438. GESTION DES EAUX POLLUI

  

es réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux pollué
uedes activités où sortant des ouvrages d'épuration iuteme vers les traitements appropriés avant d'être

évacuées vers le milieu récepteurautorisé à les recevoir
Les eaux pluviales polluées et coilcctécs dans les installions sont étiminées vers les filières de tx
déchets approprides, En T'ahsence de potiution préalablement caractérisée, elles pourront être évaouées vers
milieu récepiour Gans les Hmites autorisées par fe présent arrêté

  

Remenr des    
    

  



    

TITRE 5 DÉCHETS  
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

 

ARTICLE 8.1.1, GESTION DES DÉCHETS 4 L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

  

ation

 

Article 5.L.1.1 Orgau
L'exploitant doir organiser Le tri, ie zollecte et Pélimination des différents déchers générés par les installations de
   onà pouvr

= limiter à le sourceia quaniité et La tuxicité des déchets en adoptant deste
= rier,recycler, valoriser les sous-produirs de fabrication ;
= choisir la filière d'élimination ayant ie pius faible impact sur l'envirennement à un coût écono

acceptable ;
= s'assurer du traitement ouduprétraitement de ses déchets, notamment par voie physico chimique, biologique

cu thermique :
= s'assurer, pour Îes déchets uifimes dont Îe volume est striccement limité, d’an stocka;

conditions possibles.
Une procédure écrite doit êlre régulièrement raise jour.

 

 

loges propres :

 

quement

las LS meilleures  

 

Article 5.1.1.2. Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend 1oures es dispositions nécessaires dans conception, l'aménègement, et exploitation de ses
installations pour assurer une bonns gestion des déchets de son entrepriseel en limiéer la production

 

Àcelle Bin,à doit+
= limior la source fe quantitéct la toxicitédeses déchets enadoptant des technologies propres.
= trierJecyeler, valoriserses sous-produits de fabrication ;
= s'assurer du traitement où du prélrailement de ses déchets, notamment par voie physico-

ou thermique
= s'assurer, pour les déchets vitimes dont le volume doitétre sirictement limité, d'un stockage da

onditions possibles

imique, biologique  

 

s les meilleures

 

ARTICLE 8.1.2. STOCKAGE DES DECHETS SUR LE SITE

Article

 

2.1. Quantités
’éliminatien des déchets entreps

 

it être lite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de façon à limiter
imporunce des dépôts et ne auindre la saturation, ni en surface, ni en capacité de rétention des aires de

stockage prévues oidessus, À cet effet,la quantilé de déchets stuckés sur le site re devra pas dépasser la quantité
mensuelle produite ou la quantité d'unlot normal d'expédition vers l'installation de wretement, sauf ensituation
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l’étanfissement conne les décheis générés en faible
quantité (€ S flan), oufaisant l’objet de campagnes d'étimination spécifiques.
Fin tout état de cause, ce délaine dépasser pas 1 an.

  
   

 

     

Article 3.

 

2.2. Organisation des siockuges

 

Les déchets produits sont stockés, avant Ieur valorisation ouleur élimination, dans des condilions ne présentant pas
de risques de pollution (prévention d'un Jessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superfieiclles
et souterraines, des envois et des odeurs, …) pourLes popuiations avoisinantes et l'environnement.
Les stockages temporaires, avent roeyelage ou éliminationdes déchets, sontréalisés sur des cuvettes de rétention
étancheset aménagéespour arécupération des eaux météoriques.
Toutes pré être prises pour que

# pas à l'origine deréactions noncontrôlées conduisent en particulier à
L'émission de gaz ou d’aérasols toxiques, où à la formation de produits explosifs :

= A ne puisse pas y avoir de réactions dengereuses entre es déchels ot les produits avant été contenus dans
Femballage:
es emballages soient repérés par jes seules indications concernant les déchets :

= les déchets conditionnés er embalagessoient stockés sur des aires couvertes
sur pies de 2 heuteurs.

  

  

      

  

 

ne puissent pas être gerhés   



 

Les suves servant au stockage de déchets doivent être réservées exclusivement à cette function ot portent les
indications permettant de reconnaître lesdits déchets

 

£es déchets ne sont stockés, en vrae dans des bennes, que par catégories de déchets compalibies sur des aires
affectésà cet elfet. Toutes es précautions son! prises pour raiter les envol

 

Lebennes contenant des déchets généraseurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes:
pleines ne éoivent pas resterplus de 15 jours sur le site, sauf indisponibilité de La filière d'élimination

   

ARTICLE5.13, ELIMINATION DES DÉCHETS

Articie 5.13.Transport
En cas d'enlèvementet de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que Les emballages ainsi que Îes
modalités d'enlévement et de transport sont de aature à assurer la protectionde l'environnement et à respecter ies

lementetions spéciales en vigueur
L'exploitant neremet ses échieis qu'à an transporteur titulaire du récépissé de déclaration préve an titre [Vdu ivre
Vdu Code de l'Environnement relatif an transport par roue et au courlage de déchets où il s'assure que les
quantités et le neture des déchets sonttelles que le trensporteur est exemplé de l'obligation de déclaration, La liste
mise à jour des ransporteurs utilisés parl'exploitant est 1enve à 18 disposition de l'inspection des installations
classées.
Chaque loi de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du. bordereau de suivi établi en
application du tire LVdu livre Vdu Code de F'Environnement relatif au conrêle des cirauits de traitement des
déchets.

   
   

  

  

Articie $.1.8.2, Elimination desdéchets
L'élimination des déchets qué ne peuvent pas être valocisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendences
doit être assuréedans des installations dûment autorisées où déclarées à ect effetau titre 1” du Livre V du Code de
“Environnement, relaiil aux installations classées pour la protcction de l’environnement, L'exploitant doit étre en

fier l'éliminationà l'inspection des installations classées. 11 doit tenir à sa disposition une
cation de sousles décheis générés par ses activités

  mesure d'en just
caractérisation et une quant  

 

Les déchets d'emballage sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets
valorisables ou de l'énergie conformément aux dispositions dutitre [Vdu livre Vdu Code de l'Environnement
relatif à l'élimination des déchets d'embailage dont les détenteurs finaux nesont pas les ménages.
Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par es dispositions du dire
IVdu livre V duCode de l'Environnement relatif à la prise en comple des exigences liées à l'environnement dans
la conception et ia [ébricationdes emballages.
Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibies d'entraîner des poilurions sont renvoyés
aufournisseurlorsque leur réemploisst possible. Dans is cas contraire, s’ils ne peuventêtre totalement nettoyés, ils
sont éliminés comme cléchets indasiriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté.

  

 

    

 

ss métaux, doit être effectué envue de leur

 

Un mi des déchets lets que ie bois, ie papier, ie carton, le verre,
valorisation. Encas d'impossibilité, justificalion est apportée à l'inspection des installations clas:
Les déchets bunals (bois. papier, textile, plastique, caoutchone, métaure, …) non vaiorisables non soutllés par des
produits toxiques où polluants sent récupérés ou éliminés que dans des installations entorisées ou déclerées à ce
titre

 

   

  

 

aetère ultime, au sens de l'article L. 5él-1 du Code de

 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le
V'Environnement, des déchets mis en décharge.

 

urs contenant des PCE doivent &re éliminés ou décontaminés conformément aux dispositions
sation et àl'éfiminationdes PCB

Les transforme
prévues ansle Code de l'Environnement relatif à la mise sur le marché, à lurté
et PT,par des entreprises agrées.
La décontaminetion ou l'élimisalion des apporoiis cantenant des PCB doit être sfectif au plus lard pour le 31
Sécembre 2010,à l'exceptiondes trensformeteuts dent les liquides contiennent emire 500 ppmet 50 ppm en masse

6 qu'au termede four utilisation

 

  

  

   
   



 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aë dispositions dutite IV dulivre V du Code de

nviramement, portantréglementation dé la récupération des huiles usagées 6: ses textes d'application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999)Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparstion satisfaisantes, Évitant notamment les mélongès avec de l’eau où tout auire déchet rion huïleux où
contaminé par des PCR
Les piles ei accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du tire IV dulivre Vdu
Code de l'Enviromement, modifié, relatifà la mise sur le marché des pêles st accumulateurs et à leur élimination

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du titre IVdu livre Vdu Code de
Environnement,is sant remis à des opérateurs agréés (colieeteurs ouexploitents d'instalintions d'élimination) ou
aux professionacls qui utilisent ses déchets pour des travaux publics, de rembleiement, de génie civil ve pour
ensilage
Article 5.1.3.3, Registre chronalogique et déclaration annuelle de la production de déchets dangereux

 

  

 

  

  

 

L'explofanttient à jour, séparément du registre mentionné à l'Arricie 3.2.6.11. , un registre chronologique des
déchets dangereux produitspar ses activités mentionnent
= ledue d'expédition des déchets ;
= la nature des déchets expédiés ct ieur code dans ie nomenclature des déchets (annexe Ii de l'artiele RS41-8 du

Code de l'Environtement};

= letonnage des déchets ;

 

= Je numéro du bordereandesuivi de déchets ;

= lenam, l'adresse 84, ie cas échéant, ienuméro SIRET’ de l'installation destinataire

 

 

 

- la nerure de l'opération réalisée sur les déchets par l'installation destinataire, codifiée conformément aux
annexes [L-A et II-B de la directive 200612/CE du $ avril 2006

  = le nom, Padresse er, le cas échéant, Le numéro SIREN er le numéro de récépissé délivré conformément autitre
LVdu livre V du Code de l'Environnementdu transporteur des déchets

 mnde traitement finale et, le cas échéant, dans les instatiations

 

= la date d'admission des déchers dans J'install

  

intermédiaires dans tesquelles les déchets sont préalablement entréposés, reconditionnés, transformésou traîtés
 ans L'installatton de traitement finale.

 

ainsi que la date du traitement des déchets
Ce registreestréalisé sous forme informatique ox sous la formed'un elassement des bordereauxde suivi

L'exploitant procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des décheis dangereux
produits. Cette déciaretion est réalisée dans les formes el conditions prévues par l'arrêté minisiériel pris en
application du litre TVdulivre Vdu Code de l'Environnement.

 



   

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉ

 

AGEMENTS
  vipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de

 solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre La santé. où
er une nuisancepourcelle-ci,

L'instaléation est construite,
bruits transmis par voie aérien
la sécurité duvoisinage où de cons
Les prescriptions de l'andé minisiériet du 23 janvier 1997 reietif à la limitation des bruits émis dans
l'enviromnement par les installations relevantdulivre V— titre E du Code de l'Environnement, ainsi que les rèules
icbniques aonexées à fa circulaire du 25 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
Penvironnementpar Les installations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, fes matériels de mamatenrion et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
tablissement, st susceotibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à La réglementationer

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux disposirions du fivre Vdu Code de lEnvirannement et des

  
  

 

 

 

 

      

textes pris pour sonapplication
Les camions en atente à l'extérieur du bétimentde vi-transfert devront arrêter Icur moteur.
ARTICLE6.L3, APPAREILS BE COMMUNICATION

 

ue {sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant pourL'usage de tout appareil decommunication par voie acous!
la prévention ouau sigralement d'incidentsle voisinage est interdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réserve

graves où d'accidents.
  

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 62.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENTDE L'INSTALEATION

 

instalationfonctionne de 5 heures à 22 heures 6 jomrs par semaine.
Les installations de broyage ct ies pelles mécaniques foactionneront uniquement de 8h00 à 18h00.
Ces installations ne onctionneront pas le samedi sauf de manière exceptionnelle avec information préalable de
'inspsction des installations classées et de lu préfecture.
ARTICLE 62.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Riveau dé bruit ambiantexistent dans Emergenes admissible pour la périod| En
les zones à émergence réglemenléd allent de 7hà 22h, sauf dimanches4
Gincléunt ie bruit del'établissement) joursfériés |
Rupérieur £ 43 dB(A) Lt) |
ARTICLE623. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

  
   

 

 

cncs  aëmi   
   

  
période allant de 22hà
k nehes er jours fériles
Fa)
  

  

 

Article 6.2.5.1. Installations nouvelles
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 2’étabiissement les valeurs

  

     

   
 
 

 

  

pour les différentes pésiqces de la journée

TT PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 7
< j Allant de 7h à 22h, Ÿ Ailant de 22h à 7,

PERIODES |'sauf dimanches et jours térié {ainsique dimancheset jours ris
L Leqlime L ÎLeg limite

jesrrie ESP 4à ent) 513 dB)

Sante &2au SDSA)
en « 63.8 éB{A) 60,0 éB(A)Sezment & P3 » PPT L M

Les ém sonores dues aux aGiNités des Installations ne doivent pas engendrer me émergence supéri
valeurs admissibles fixées dansle tabieau figurant à l'Article 6.2.2. dans les zanés à émergenceréglementée.
Les zones à émergence réglemenlée ainsi que les segments « Pi », € P2 » et « P3 » sont définis sur le plan annexé

 

  

aux   
    

 

au présent arr$i



TITRÉ 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

Uexploitant prend routes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et act de
consemer les installations et pour er limiter les conséquences. I organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour oblenir et maintenir coûte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les
Sitoations transitoires et dégraëées, depuis la construction jusqu'à la remise en tal dusite après l'exploitation
El met en plece ledispositif nécessaire pour enobtenir l'application et ls maintien ainsi que pour détecter el corriger
Les Genrts éventuels

 

  

  

   

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES

 

ARTICLE7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES
DANS L'ÉTABLISSRME:

 

   L' documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
en particulier les fiches de données de
liés entre Les subtances et prépararions.

exploitant doit avoir à se disposition des
substances el préparations dangereuses présentes dans les installation
sécurité prévues par Particle R231-53 du code dutravatf, Les incompatit

  
  

  
  

 

ainsi que les risques particuliers pouvant découler de ieur mise en œuvre dans les instailations considérées sont
documents, La conception et l'exploitationdes installations sntient compte.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRLCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Stallation deti et de transit est implantée dans un bâtiment comprenant un relier de meintenance, des locaux    
  ux,À
discance d'au moins 10 mètres des immeubles habi
être assurée par l'exploitant.
Ver conséquence, les installations doivent être isolées par un mur coupe-feu de degré 4 heur
toituresd'au moins | snètre.

L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux occupés ou habités par des tiers.

ARTICLE 7.32. ACCÈS ET CIRCUEATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

loitant fixeles règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les
connaissancesdes intéressés par une signalisétion adaptée et une information appropriée.
Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plande cireulation à
Pinéérieur del'évablissement
L'établissement dispose de 2 aires d’alente de 2 camions chacune, de façon à prévenir le stationnement de
véhicules en attente sur les voies publiques.
Les Voies de circulation et d'accés sont notamment défimitées, maintenues en constantél de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le pe services d'incendie
puissent évoluersans difficuité.
1 Fensemble des installations est efficacement clôturé surle lotalité de sa périphérie, sur une hauteur de 2 mètres,
réalisé en malérieux résistants et incombestibles.
L'installation est accessible pour permeitre intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie,
sur aumoins une face, par unevoie-engin ou par une vois-échelle si ie plancher haut de cote installation est à une
Hauteur supérieure à 8 mètres parrapport à cerie voie.
Une des façades est équipée d'ouvrants permettant ie pessage de saeveteurs équipés

bureaux. L'installation de ti et de transit proprement dite est implantée enlimite de propriété, ctà une
és par des tiers. La pérennité de cefle distance devra

    

  

 

gles sont portées à la  

  

 

   
ue. Ces voies sontaménagées pour que fee engins Ées    

 

      

Article 7.3.2.1Gardiennage ei contrôle des accès
  auxinstallations.

sisi qu'à le co
Aucune personne étrangèreà l'établissement ne doit avoir fibre acc:

L'exploitant prendles dispositions nécessaires au comrâle des aci
personnes présentesdans l'étubjissement.
Le résponsabie de létehlissemer! prend toutes dispositions pour que lukmême ou une pursonne déléguée

Lchniquement compétente en matière de sécurité puisse être alermé et intervenir rapidement sur les lieux. encas de
besoin y eampris durant les périodes de gardiennage.

  

 

fssance permanente des  

  

 



  

En l'absence de personnel d'exploitation, les Jocaut où la clôture entourant les installarians dntventêtre fermées à
clé
Article 7,3,2.2, Caractéristiques minimales des voies

Les voies auroniles caractéristiques minimalessuivantes
fargeur de 22 bande de roulement : 4,00 m:
yon intérieur de giration 11m:
autour libre :3,50 m;

= résistance à Ka charge 13 tonnes par essieu (essieu arrière 9, essieu avant 44) ;

 

  
= pente maximale 10%.

ARTICLE 7.3.3, BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de Façon à pouvair détecter rapidemen
Sopposer à la propagation d'en incendie.
À Fimérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct mainiennes constamment dégagées pour
foiliter la eiresletionex Févecuation dupersonnelainsi quel'intervention des secours en vas de sinistre.

 

va départ d'incendie et
  

  

  

Article 7.3,3.1. Comportement au feudes locaux
733.15 Réaction aufeu
Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante :
malériux de casse A! selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité)
Les sols desaires et Incaux de stockage duivent être incombustibles (ctasse 1).

 

  

 33.12 Résistance aufeu
Les bâriments abritantl'in. ation doivent présenter les caractéristiques de résistance au fou minimales suivantes :

 

= mars extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feude degré 2 heures)
+ planchers RET 120 (coupe-feude degré 2 heures),

pories el fermetures résistentes au À celles comportanr des vitrages et des quincailleries) et leurs
dispositif de fermciure F1 129 {coupe-feude degré 2 heures)

 

R : capacité portant
E : étanchéité au feu
1: isolation thermique

 

Les classifications sont expriméesen minutes (120 :2 heures).
Les percements oùouvertures cficotués dans ies murs ouparois séparalilé, par exemple pour le passage de gaines
eu de geleries Lechniques soné rehouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ses murs
ou parois séparatifs.
Les portes communicanLes entre les murs coupe-fez sont munies d'undispositif de fermerare automatique qui doit
cuvoir être commandé de part et d'autre dumur de séparation des cellules. La fermeture eulomatique des portes

coupe-feunedoit pas être sênés par des ubstacies.
Les parois séparatives doivent dépasser d'au mains 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit
être recouverted'une bande de protection incombustible de chasse AL sue une largeur minimale de 5 mètres, de part
et d'autre des parois séparatives
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant je degré coupe-feu
de le paroi traversée

  

  

   

   

735.13 ‘Yoitures et couvertures de toiture

Les toilures et couvertures de iolture doivent être réali
Brook (13), pourun temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur àtrente minares {classe
ane durée de fa propagationdu feu à ie surface de la toiture supérieure à trente mimutes (indice 5).
Le bâtiment doit équipé en partie haute de dispositifs d 5 natrefie des fumées et de chaleur.
conformes aux normes 88 vigueur, permettant l'évacuation à l'air Li ées, gaz de combustion, chaleur et
produits imbrûlés dégagés en ces d'incendie

 

ces enétéments incombustibleset épondentà la classe
30) et pour

   
  

  
  acuai

des [ur
  

     



 

  Latoi
dés Furiéss. Sont obligatoirement intégrés dans ces élèmen

are doit comporter au moins sur 2 % de sa surfaces des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation
s des exutoires de fumée et de chaleur à commande

à toiture. La commande
L'ensemble de ces

  

   la surface est au moins égale à 0,5% de la surface totale de
manuelle des cxatoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues de secoui
Éléments est situé à au moins de £ êtres due mur coupe-feuprévu à article 23.1.
Feexploitation nonrale,ie résrmement {formemure) ee possible depuis & sol

ARTICLE7.34. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE

automatique et manuelle dan
   

  

Lesinstallations électriques dnivent êure conçues, réaliséeser entretenus conformémentà
Le mise à lnterre est effectuée suivant les règles de l'art
Le matéris] électrique est entretenu en bon étal a reste enpermanence conforme on tout point à sos spécifications
techniques d'origine.

 

x normeservigueur.

  

Les conducteurs sunmis en place de manière à éviter out court

 

élecirique est eflécés ae minimum unefois par an par an
levées dans son rapport. L'exploitant

 

Line vérification de l’ensemble de l'installation
organise compétent qui mentiannera très explicitement les défoctunsitée re:
conserverz une trace évrite des éventuelles mesures correctives prises

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptiales Ge porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à le sécurité des installations, à la sécurité des personnesoù à la
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application

de

l'arrêté ministériel en vigueur.
Les dispasitiés de protectioncontre la foudre sont conformes à la none française C 17-100 où à toute norme en
vigueur dans ur Etatmembre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécutiié équivalentes.
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française
CA7-100 où toute norme en vigueur dans un Fra membre de l'Union Européenne où présentant des garanties de
sécurité équivaientes. Une vérification es: réalisée après vevaux ou après impact de foudre dommagesble, Après
Hacune des vérifications, l'expioitant adresse àl'inspectiondes installations classéesune déclaraiion de conformité

signée per lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre é'impacts issudu dispositif de comptage
cité plus haut ainsi que de lincicetion des dommages éventuels subis.

 

  
  

 

   
 

   
 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

 

ENLR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceplibles de oréer des risques, en raison de leur nauire au de leur
groximité avec des installations dangereuses, o1 la conduite des installations, dont ie dysfonctionnement aurait par
{eur séveloppement des conséquences dommageabies pour ie voisinage et l'environnement(phases de démérrage et
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et
contrôiées.

ARTICLE7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉV:

 

    

ARTICLE742. SURVEILLANCE PE L'INSTALLATION

  

L'exploitation doi se faire sous la survelilance de persannes nommément désignées par l'exploitant et ayant une
onnaissance de {2 conduite de li éniems des produits slockés ou utilisés dans

Jinsiallation.

ARTICLE 7.43. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

ges dans lesquels sont mises en œuvre ou entrpasées des substances ct
divers moyens de secours 21 d'intervention font foñier de vérifications

assurer du ben fonctionnement de conduite et des dispositifs de

  

   Les installations, appareils et srock
préparations dangereuses, ainsi que
périodiques. Il convient, parieulier, dé
séeurité.

      
 



 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX

IL est interdit d'apporterdu feu ou une source d'iguition sous une forme queleonque dans les zones de dangers
présentant -des ‘risques d'incendie ou d'explosion sauf pour ks interventions aant fait l'objet d'un permis
d'intervention spécifique.

  

ARTICLE 74,5, FORMATION DEPERSONN

le occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris ie personneOutl'aptitude au pi
éions, la carduite àtenir en cas d'incidentintérimaire, reçoivent une formation sur lesrisqnes inhérents des instal

on accident et, sur la mise enœuvre des moyens d'intervention.
ARTICLE 7.4.8. TRAVAUX D'ENTRETTEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les insialietions ouà proximité des zones risque
inflemmable, explosible et toxique sant réalisés sur la base dan dossier préétabli définissant notamment jeur
nature, fes risques présentés,iss conditionsde jour intégration au sein des instaliations ou unités en exploitation el
Les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

   

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude per
sxomple) ne peuvent être effecmés qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » ët évemtucHement d'un
« permis de feu »el ex respectent une consigne partieufière

 

Le « permis d'intervention x él évertuellement Le « permis dé feu » er la consigne particulière doivent être établis et

visés per L'exploitant où de personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les aveux sont effectués par une
entreprise exéérieure,le « permis d'intervention » et éventuellementle « peemis de feu» et la consigne particulière
doivent être signés par l'exploitant étl'entreprise extérieure qu les personnes qu'ils auront nommément désignées.

  

 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu
Le permis rappeñie notamment :
= Les motivalions ayant conduit à sadélivrance,
= la dueée de validité,

Ja nature des danger
= le type de matériel pouvant être urilisé,
- Les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie &t

d'explasian,la miss en sécurité des installations,
= les moyens de prolection à. metre en œuvre nolemment Îes protections individuelles, les moyens de Iutre

incendie, ete.) mis à la disposition dupersonnel effectuantles travaux.
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visile sur les
lieux destinée à vérifier ierespect des conditions prédéfinies
À l'issue des travaux et avant le reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitantoù son représentant
1 k réprésentant de éventuels entreprise exlérioure pour vérifier feur burne exéeution, et l'évacuationcui matériel
de chantier : la disposition des installations en configurationnormale est vérifiée et attestée,
Certaines interventions prédéfinies,relevant de la mainteance simple et réalisée parie personnel del'étab
peuvera faire lobjer d'une procédure simplif
Les entreprises de sous-traitance ou de services extériemes à l'établissement n’interviennent pour lout traveux ou
intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.
Lhabiliration d'une entreprise comprend des erilères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles
réalisés par l'étabiéssement.

En outre, dansle d'interventionsur des équipements importants pour la sécurité,l'exploitant s'assure :
= en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, affectent pas la sécuritédes

installations,
- à l'issue des travaux, que la fonctionde sécurité ass

  

 

   

  

 

  

     

 

rée par lesdits éléments est intégralement restaurés  



 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES PO LLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE T.S4. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

ne consigne écrite del préciser les vérifications à
étanchéité des dispositits de rétention, présleblement à (oule remise en service apr

généralement aussi souvent que le justificronties conditions d’expioitation.

ARTICLE 7.8.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

 

   ffectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de
ès arrêt d'exploitation, et plus  

 

 

  Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients Des de stockage de produits dangereux d'un volume
supérisur à BOD 1 portent de manièce trés lisible la dénamination exacle de leur contenu, Je muméro el le symbole de
danger défini dans la réglementation relativeà l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
4 proximité des aires permanemes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
dmger où lescodes correspondant aux produits doiventêtre indiqués de fagon trèsHsible,

3. RÉTENTIONS

   

 

ARTICLE 7.

 

  ible de créer une poliution des eaux ou des sols est 460:
égal à fplus grande des deux valeurs suivantes

out stockage fixe ou temporaire d'ur liquide suscer
une capacñé de rétention dont le volume est au moi

= 100% de la capacité du plus grandréservoir
30% de Ia capacité des réservoirs associés,

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

    
 

 

  Poux lesstock: es, le vupacité de rétentionest au
ins égale à

= dans Je cas de liquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 56 % deie capacité totaledes
dansles aires cas, 20 %de la capacité totale des fûts,

= dans sousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.
Le capacité de rétentionest étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résisteà l'action physique et chimique
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. [| anest de même pour sonéventue: dispostif d'obiuration qui est

seaufermé en permanence.
Les capacités de rétention où les réseaux de cuticcte at de stockage des égouttures ot effluents accidentels ne
comportent aucunmoyer de vidange par simple gravité

dans

le réseau d'assainissement ouLe mélieu naturel.
Laconception de ta capacité est telle que toute fuile aurvenant sur unréservoir associé ÿ soit récupérée, compte
tenu en partieulier de Idifférence de hauteur catrele bord de ta capacité et le sumnet du réservoir.
Les capacités de rétentiondoivent être consiruites suivant les règles de l'art, en limitant notemmentles surfices
susceptibles d'être mouillés en cas de finite.
Les déchets et résidus produits considérés corame des substances ou préparations déngereuses sont stockés, avant
teur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention

nn lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superiicielles et souterraines, des envols ct des
céeurs) pourles populations avoisinanteset l'environnement
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets
où préparations dangereuses, sont réalisés sur des ouvetios de rétention éranci
des saux météoriques
ARTICLE7.5.4, RÉSERVOIRS

l'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rérentiondoit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux uilisés doivent étre adaptés aux produits utilisés de manière, enpartieulier,

à

Sviser touts réaction
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecle, anorés au solde façonà
résister aumoins à le poussée d'Atchimède
ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES SYOCKAGES EN RÉTENTION

Les résenvoies où récipients sancenant des produits incompatibles ne sont pa: une même réreation
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques à où dangereux pour
l'environnement, s'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse meçonnée où
assimilés,et pourlesliquides inflammables dans le respect des dispositions éuprésent arrêté
L'expioitent veille à ce que les volurnes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cei effét.
l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions duprésent arrêté

s de récipients de capacité unitaireinférieure onégale à 250  

 

    

 

mai

 

  
   

 

  

   

  

 

ax considérés commedes substances
agées pour a récupération

  
 

 

 

   

  

      
   

 

  

 



  

ARTICLE 7.56. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Las malères premières, produis intermédiaires et produits finis considén
préparations dangereuses sant fimbtés en quantité stockée et utilisée dans les aieliers au min
permettant leur fonctionnement normal

  

es où des

raum technique
comme des subst

  

ARTICLE 7.5/1, TRANSPORTS - CHARGEMENTS DÉCILARGEMENTS

  

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cilernes sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pourLe stationnement ensécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en ariente de chargement oude déchargement
Le uansport des produits à l'intérieur de l'établissement est effeciné avec Les précautions nécessaires pour éviterie
renversement accidentel des emballages (arrimage des Ait...)

stockage et la manfpulation de produits dangereux eu polluants, solides ouliquides (ou liquéfiés) sont ects
surdes aires étanchesel arménagées pour la récupération des füites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés e manière à pouvoir vérifier feur niveau de rempli
ainsi ieurdébardement encours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourva d'une aisrme de niveauhaut
Les dispositions névessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont con
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand velles-ci conditionnentle sécurité.

ARTICLE 7.8.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L'étinin
Alière déchets Le plus appropriée. Entout élat de ce
lans des conditions conformesa présent arrêté

INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION
DES SECOURS

  

  

   
  

Le
   

à tout moment et empêcher  

 

  Formes aux

  

    a des sustences où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritatement la
se, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exéeute

    

 

CHAPITRE 7.6 MOYENS

ARTICLE 7.61. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

 à défendre et répartis erfonction de la localisation de ceux-

 

établissement est daté de moyens ada
ci conformémentà l'étude de dangers.

 tés aux risque:  

ARTICLE 7.62. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

 

es équipements sont maintenus sr bonétat,repérés at facilement accessibles
fexploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces

itfons de maintenanceetles conditions d'essais périodiques de ces matériels.
de ves cantrôles eë les observations constatées doivent être inscrites sur un rcgistre tenu la

ile, d'incendie el de secours et de l'inspection des instal{rtians classées.

 

  
 dispositions.IL doit Bxs

Les dans, les modalité
disposition des services de la protection
ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAUET MOUSSE

  

  

  fendre, et au  “exploitent doit éisposer de ses propres moyens de Iutle contrel'incendie adaptés aux risques à d
minimumles moyens définis ci-après

= le réseaude défense intérieure contre l'incendie sera assurée par des robinets d'incendie conformes aux
dspasitions des normes Françaises en vigueur, en nombre suffisant ;

= des extincteurs en nombre ét en quefité adeplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l'éteblissement ét notarament à proximité des dépêts de matières combustibles et des postes de chargement
et de déchargement des produits at déchets :

 

  

le réseunde défense extérieure centre l'incendie estassuré par
= des hydrants sonformes aux dispositions des normes françaises en vigueur, susceptibles de fournis ur débit de

6000Inn sous une pression dynamique de 3 bar el placés à moins de 150m par des voies praticables du point
Le plus éloigné à défendre :

= une réserve d'eau constituée d'un volume minimum de 450 m
inistérielie n°465 du 10 décembre 1983 relative à la création et à l'aménagementdes points d'eau, et
ée à moins de 150 rmdu risque à défendre. Celle réserve pourraêtre, soit enterrés, soit aësienne ;

8 la réserve incendie serc équipée d'en groupe de 2 lignes d'aspiration et d'un groupe d'une ligne
répondent aux caractéristiques suivants

  

de la circafaire conforme aux dispositions
 

  

 

  

 



 

a d'environ SÙ

 

> Ja distance entre les 2 axes horizontaux deslignes d'aspirationformant un groupe
em;

> le distanceentreles 2 groupes d'aspiration sera d'environ6 m ;
+ Va crépinedoit sé situër à 30 emminimurn on dessous de lu sueface du bassin à son niveaule plus bas

21à 50 em minimum dufond du bassin ;
+ des mesures seront prises pour éviter que des matières quelconques (feuilles, ….} ne tombent dans le

bessin at obstruentles erépines lors des mises en aspiration ;
+ un puiserden fond de bassin récupèrera les boues;
» la Hauteur d'aspirafion sera ax maximum de 6 st :
+ La longueur d'espieation sera de 8 m maximum ;
> Pexiémité de la sanalisation, avant le demi-raccoré, devre reposer surunpoint fixe capabie de

supparter lepoids de la canalisation une fois cette dernière en charge ;
# le demi-raccord (NFE 29572) sera de 100 mmet les tenons devront être horizonteux ;

2 s'ilnest pas possible d'approcher, un ouplusieurs puits d'aspiration devront être oxéés et aménagés
comme décrit ci-dessus

+ les raccords de mieen aspiration seront à 70 em dusol enviton. Ladistance ontre chaque raccord
sera d'environ 0,50 mètre:

3 le bassin sernetioyé chaque lois que nécessaire afin d'éviter d'avoir de l'eaù croupie ct chargée de
diverses matières ;

sserve constituée sera protégée afin d'éviter que les eaux de ruissellement où d'extinction ns viennent
polluer cetréserve

= une aire de stationnement, implantée à côté de le réserve incendie, d'une surtace minimale de 96 m? permettant
Le stationnement de 2 engins de te contre l’incondie {8mpar 12 m), Sa longueur devra être perpendiculaireà
Paxe formé par fe milieu des demi-raccords et l'aire située à 2 a des demi-mecords. Une pante doucc (environ
2 cmim) permenre d'évacuer les caux de ruissellement. Cette aire de stationnement sera signalée par des
pancartes très visibles précisant sa destination ec l'interdiction de luritiser pour tout autre usage que celui
auquel il est destiné, Tout point de l'aire devra être à axe moins 10 m du hétiment.

  

  

  

    

    

ee

   

   

 

Les canalisations constituentle réseeu d'incendie sont saleulées pour ubienir les débits el pressions nécessaires en
n'importe quel emplacement.
Le réseau est mellé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.
Dans {6 cas d'une ressource en eou incendie extérieure à l'étabiissemen
opératiomelle permanente.
ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

  

  , l'expluñant s'assure de sa disponibilité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté
sont éteblies, intégrées dans des procédures générales spécifiques el / ou dans les procédures et Instructions de
wavail, tenues jour ét affichées dans les lux fréquentés par le porsannei.

  

Ces consigues indiquent notamsené :
= interdiction d'apporier dé fan sous uneforme quelconque dans les perties del'installation qui. en raison des

aractéristiques quettatives et guantitaives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont
suscopüibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences dirccies où indirectes sur
Venvirannement, la sécurité pabtique ou Le maintien srité de l'installation,

= Pobligarion du" perrnis d'intervention" pour les parties de l'installation où unrisque d'incendie exisk
= Les prosédures d'arrêt d'urgener ci de mise en sécurité de l'installation (Sleetriciré, réseaux de fluides) ;
= les mesures à prendre on cas éefuite sur un récipientou unecanalisation contenant dessubstancesdangereuses

el notamment {es conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées enaas d’épandege accidentel,
= les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie ;
= fa procééure d'alerte avec les numéros de téléphone du responseble d'in

services d'incendieet de secours,cic. {affichage cbligaioire) ;

= les modaïités de mise en œuvre des dispositif d'isolement duréseaude collecte, prévaes an point 4.5.6. ;
= la procédure permettant, en sas de lue contre un incendie, d'isoler Le site afin de prévenir tout transfert de

gollurionversle milieu récepteur
l'obligation d'informer l'inspectiondesinstaliations classées

 

  
  

 

  
srvention de l'établissement, des  

 

 

encas d'accident

  



5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTIOI

 

ARTICLE 7.

  

Das consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation de personnel et
d'eppel des secours extérieurs auxquels Fexploiant eura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à

tionde ces consignes.

 

. Bassin de confinement et bassin d'orage

 

eaux polluées lors d'un accident où d'un
de la zome

Les réscaux d'assainissementsusceptibles de recueillir l'ensemble des
incendie {y comprisles saux d'extinetionet derefroidissement) sont raceurdés au bassinprivé d'or
activité et dune é minimade 2000 m° avant rejet vers le milieu nemrel. Le déspositif devidange par
aspiration de 2ebassin devra êère muni d’une déconnexion
Le réseau d'évacuation des eaux usées devra êlre muai d’un dispositif d'obéuralionqui devra être mis en œuvre en
cas d'incendie.

   

  

Le vidange seivre les principes impaséeà l'article 4.3.8 railaat des eanx pluviales susceptibles d'être polluées.



 

TITRE $ - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
NSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DÉPÔTS DE BOIS NON TRAITÉS (RUBRIQUE
1530 - DECLARATION)

Arriele 8.1. LT. Prescriptions de stockage

La hauteur des pifes de buis no devra pas dépasser trois mètres ; si celles-ci sont siuées à moins de cinq mètres des
murs de clôture, leur hauteur sera limiée à celle desdits murs diminuée c'en mètre, sans en aueun cas pouvoir
dépasser trois mêtres. Ces murs sépararifs seront en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures, surmontés
d'un auvent d'une largeur de trois mètres (projection horizontale) en matériaux MO et pare-flammes de degré une
heure.
Dans le cas où 1e dépôtserait défmité par une clôture nonsusceptible de soppaser à la propagation du

que griflage, paissede, huie, cie. éloignement des pilesde bois de la clôture devra être au moins égalà
des piles.

  

  

 

2 terrain sur lequel sont réparties tes piles de bois sera quadtillé par des chemins de largeur suffisante garantissaot
ès facile entre Les groupes de piles en ons d'incendieur  

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DÉPÔTS OÙ ATELIERS DE TRIAGE DE
MATIÈRES USAGÉES COMBUSTIBLES À BASE DE CAOUTCHOUC, ÉLASTOMÈRES.
POLYMÈRES(RUBRIQUE 98BIS - DÉCLARATION)

Lespiles de matières usuuées combustibles seront disposées de manière à permetire mise en œuvre rapide de
moyens de secours contre l'incendie, Onréservere notamment enire elles des chemins de largeur suftis
moins 8 mêtres) pour permetirel'accès des voliures de secours de pompiers dans les élvers secleus du dépôt en cas
d'incendie

Les piles sontlimitées en volume à 50 m3 et sont distants ies ue
La hanteur de cespiles ne devra pas excéder trois mètres.

 

    
  

  s des autres d'une distance d'au rai



TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTGSURVEILLANCE

Afin de mañriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement,
Foxploint définit et mer en œuvre sous sa responsabilité un programme de suveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la
rue e la fréquence de eeue surveillance pour lenir compte des évolutions de ses installations, de

leurs performances par rapport aux obfigations réglementaires, et de leurs eflèts sur l'environnement
L'exploiteat décrit dans ur document tenu à la dispositionde l'inspection des instéfletions ciassées les
smadalités de mesures et de mise enœuvre de son programme de survetllance, compris les modalités
de transmission à inspectiondes instailarions
Les anicles suivants définissentle contenu minimumde ce programmeen terme de etre de mesure,
de paramètreset de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

surveilfance

   

   
   

  Penviconner ss que de fréquence de transmissiondes donnéesd'au

CHAPITRE 9.2 MGDALITÉS D'EXERCICE ET CONTENCDE L’AUTO
SURVEILLANCE

ET MODALITÉS DE LA SURVEILLANCE DFE LA

 

ARTICLE 9.2.1, FRÉQUENCI
QUALITÉ DES REJETS

ra une fois par an une mesure de la qualité des eaux reistées dans le

 

réseau communal d'eaux pluviales sur Les paramètres prévus à l'article 4.5.

ARTICLE 9.22, REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DECLARATION ANNUELLE DES
DECHETS

  

Confomément aux dispositions du titre TV du livre V du Code de l'Environnement relatif au contrôle
des cirenits de traitement des déchets et à ses textes d'application, l'exploitant

Hemàjour un registre chronologiquedela produetion, de l'expédition et du tritement des déchets
angereux,

 

  inspectiondes instaflarions classées une déclaralionamnwelie sur {a nature, la quantité el
nation des déchets dangereux produits lorsque àproductiontotels de déchers dangereux ëst

supérieure à deux tonnes par an.
  

 Cette déclaration sl à elléerer avant le 1° avril de l'année en cours pour les données de l'année
précédente selon les modètes figurant en annexe de l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005. Elle est

aliséc sous fosme électronique sur Îe sile Internet GEREP
ARTICLE9.23, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

 

  

Article 9.2,3.1. Mesures périodiques

  mosure de la situationacoustique sert clfeeruée dans un délai de six mois à compter de la date de
sise enservicedes installations puis tous ies 5 ans, par un organise ou une personne qualifié dent le
choix sera communiqué préclahlement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera
effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que
Vinspecteur des installationsclassécs pourra demander

  

  



CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.4, ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise er appliestion du CHAPITRE9.2, notammenL
celles de son programme d'auto surveillance, les anéiyso et les interprète. H prend Le cas échéant Les
actions comectives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour
l'environnement où d'écart parrapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions
de ses installations oude leurs effèrs sur l'environnement

  

 

  

En particulier, forsque la surveillance environnementale sur les eaux soutemaines onles sols fait
apparañce une dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soi réalisé en application de
Particle R.512-8 du Hivre Ÿdu Code de l'Environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétaiion des
résuhiats de surveillance, Fexploitant mel en œuvre les actions de réduction complémentaires des
émissions appropriées met em œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir La
compatibifité entreles miliux impactés et feurs nsuges.
ARTICLE 932. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO

SURVEILLANCE

Les résultats de Ie période considérée du programme ’auto surveiflance et Les actions correctives
éventuelles mises en œuvre ou prévues (eur l'outil de production, de traitement des effluents, La
maintenance.) ainsi que de leur efficacité sont tenus à le disposition permanents del'inspection des
instalietions clksséos pendant une durée de ED ans:

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES
DÉCHETS

   

 

  

 

   
 

 

Les justificatifs évoqués aux articles 5.1.4, et 9.2.2 doivent être conservéscinqans.

ARTICLE 9.34. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE
NIVEAUX SONORES

Les résultals des mesure réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le
mois qui suitleur réception avec ies commentaires et propositions éventuelles d’améfioration

ARTICLE 10 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES:  

Faure par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans Îe présent arrêté et à celles qui
fuiseraient imposées par la suite,le Préfet de ia Région Centre, Préfet du Loiret pourre

   2 soit faire prouéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécutiondes mesuresprescrites,

 

it obliger l'exploitantà consigner entre les mains d'un comptable publie une somme répondant au
montant destravaux à réaliser, laquele sera rostitaée l'exploitant au fur et à mesure de Pexécution
des travaux.

  

  endre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement ot des Risques
âres et Technologiques,le fancrionnementde l'instslletion

 

Ces sanctions acministratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.  



 

 

ARTICLE 11—

Le Maire de SARANes

 

argé di

 

> Joindee une copie de l'arrêté adossier relalil à some affaire qui sera classée dans les archives de
sa commune.

Cesdocuments pourrom être comumamiqués sur piece à toute personne concernéepar d'exploiterion:

 

mois, unGxtrait du présentavr

 

> Afficher à Ja mairie, partant pme durée minimumnd'

Cos différentes formalités accomplis, un procès-verbal attestant feur exécution sera immédietement
cansmis par le Maire au Préfet de là Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Colieotivités
Locaies et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagementet des Risques indusriels,

  
  

ARTICLE 12 - AFFICHAGE

Un extrait du présent arrêté devra être affiché er permaacnce, de façon visible, deusl'installation par
ies soins du bénéficiaire de l'autorisation

 

ARTICLE13 - PUBLICITE

Un avis sera inséré dens la presse locale parLes soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loire
et aux frais del'exploitant.

ARTICLE 14 - EXECUTION

Secrétaire Général de la Préfècture du Loiret, le Maire de SARAN ei l'inspecteurdes mstaliations
21 chargés. chacunen se quile concerne, del'exécution de présent arrêté.

  

FaIT à ORLEANS, LE 2 {| N£

Le Préfet,
Pourle Préfet,

Le Secrétaire Général,

JT  
Ghel BERGUE

 



 

ü Criginal dossier

intéressé :Société COVE)

2 M. le Maire de SARAN

M le Maire de FLEURYLES AUBRAISC
Ü M. l'inspocieur des installations Classées

Direction Régionale de l'ndustrie, de la Recherche et de l'Environnement
Subéivision du Loiret - Avenue dela PommedePin - Le Concyr
45596 SAINT CYR EN VAL

  

 

D M le Directeur Régional de l'Industrie, de Ia Rechercheel de l'Environnement
6 rue Charles de Coulemb- 45077 ORLIÉANS CEDEX 2

 

2 M le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret - SAURA

23 M.le Directeur Départementalde l'Agriculture el de la Forêt

2 M. le Directeur Départemental des AlTaires Sanitaires et Sociales

 

2 M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie e1 de Secours

TM le Direvteur Départementat du Travail er de l'Emploi

Ti M le Directeur Régional des Aires Culmrelles

Li Commissaire-Enquéteur
M. Sean-Louis LEVET
17 mme des Girofles 45240 LA FERTE SAINT AUBIN
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